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Mise en consultation des projets de révision de la Loi sur le service de 
défense contre l ’ incendie et secours (LSDIS) et de la loi forestière 
(LVLFo)  

Monsieur,  

Nous faisons suite à votre courrier du 6 mars 2023 relatif à la mise en consultation des projets de 

révision de la loi sur le service de défense contre l’incendie et secours (LSDIS) et la loi forestière (LVLFo). 

Le Comité de l’Union des communes vaudoises a pris connaissance du projet de modification de la LSDIS 

et LVLFo visant à intégrer la lutte contre les incendies de forêts laquelle doit dorénavant faire partie de 

l’arsenal législatif cantonal selon le droit fédéral. 

Le Comité prend note que les modifications envisagées imposent de nouvelles obligations aux 

communes en termes de formations des sapeurs-pompiers (liés aux standards minimaux) et en termes 

de prévention des feux de forêts. Cela étant, le Comité salue la volonté d’atténuer les impacts financiers 

sur les finances des communes en prévoyant une répartition des charges au bénéfice de ces dernières 

en ce qui concerne les frais d’intervention. 

Le Comité note également, comme mentionné dans l’exposé des motifs, que toutes les mesures de 

prévention effectuées par le canton et dont le coût sera à 30% à charges des communes seront réalisées 

en étroite collaboration avec les communes. Il est en effet important que les communes concernées par 

ces frais soient partie prenante des décisions prises dans le cadre de la prévention des feux dans les 

forêts qui leur appartiennent. 
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Pour toutes ces raisons, l’UCV n’a pas de remarques particulières à formuler et préavise de manière 

positive les révisions présentées de la LSDIS et de la LVLFo. 

En vous remerciant d’avoir consulté notre Association, nous vous prions de recevoir, Monsieur, nos 

meilleures salutations. 
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